
Démarche : API Particulier - Transfert sécurisé d'informations

Organisme : API Particulier

Identité du demandeur

Email

Etablissement
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Formulaire
Envoyez en toute sécurité des documents ou des données à l'équipe API Particulier.
Votre nom

Votre prénom

Le numéro de votre demande d'accès
C'est le numéro de votre demande d'habilitation à l'API Particulier, il est composé de 5 chiffres.

Le problème
Expliquez-nous le problème rencontré avec le plus de détail possible. Ce formulaire est chiffré, vous pouvez donc nous
transmettre des données protégées. Ces informations seront supprimées automatiquement sous deux mois.
⚠️ Ne transmettez jamais votre clé d'accès (jeton/token) !

Les API de l'API Particulier concernées
Indiquez-nous les API pour lesquelles vous rencontrez le problème.

Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles
API Quotient familial - CNAF & MSA

API Statut étudiant - MESR
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API Statut demandeur d'emploi - France Travail

API Paiements versés par France Travail - France Travail

API Statut élève scolarisé et boursier - MENJ

API Statut revenu de solidarité active (RSA) - CNAF & MSA

API Statut prime d'activité - CNAF & MSA

API Statut allocation adulte handicapé (AAH) - CNAF & MSA

Statut allocation de soutien familial (ASF) - CNAF & MSA

Prime d'activité - CNAF & MSA

Statut complémentaire santé solidaire (C2S) - La sécurité sociale

Paramètres utilisés lors de l'appel
Si le problème concerne un ou des appels en particulier, indiquez-nous les paramètres d'appel utilisés. Par exemple, ces
paramètres sont l'identité pivot pour l'API Quotient familial de la CAF &amp; MSA ; ou l'INE pour le statut étudiant du
MESR. 

Ce formulaire est sécurisé pour de la donnée personnelles et ces informations seront supprimées automatiquement
sous deux mois. 
⚠️ Ne transmettez jamais votre clé d'accès (jeton/token) !

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Capture d'écran ou document utile

N'hésitez pas à nous transmettre tout document utile pour comprendre le problème, et pour permettre à l'équipe API
Particulier de le reproduire.
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